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Résumé ou extrait : Au fil des éditions - diffusées à plus d'un million d'exemplaires - le Lexique des
termes juridiques s'est imposé auprès des étudiants en droit comme un outil incontournable, alliant une
information pédagogique et actualisée, à des références précises aux textes officielles et à la jurisprudence
en lien avec les termes définis. Traduit dans de nombreuses langues dont l'arabe, l'espagnol, le japonais et
le portugais, l'ouvrage est devenu un véritable guide juridique, permettant à chacun de connaître et de
comprendre l'organisation judiciaire et les mécanismes juridiques afin de mieux faire valoir ses droits,
donnant ainsi un contenu concret à l'adage "nul n'est censé ignorer la loi".
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